
DIPLÔME UNIVERSITAIRE 
MÉDIATHÉCAIRE / 
DOCUMENTALISTE (DUMED)
OPTION E-DOCUMENTALISTE
OU MÉDIATHÉCAIRE
JEUNESSE 
Le diplôme universitaire Médiathécaire/
documentaliste est un diplôme  
de formation continue en un an 
classé au niveau III de la certification 
professionnelle (équivalent niveau  
bac +2).
Il s’adresse aux personnes avec  
ou sans emploi envisageant une insertion, 
une reconversion ou une progression 
professionnelle dans le domaine des 
médiathèques et de la documentation. 
Il peut également servir de passerelle 
pour la reprise d’études au niveau licence, 
voire master, dans les domaines du livre 
et de la documentation.

Département Documentation
Archives, Médiathèque 

et Édition

CONDITIONS D’ÉTUDES
 La formation et l’évaluation sont adaptées au public  
en formation continue.
La scolarité peut être aménagée grâce à l’organisation  
de la formation en unités d’enseignement capitalisables,  
au tutorat et aux deux entretiens de positionnement prévus, 
en préalable à l’inscription puis à mi-cursus.
L’évaluation se fonde sur des examens terminaux  
(écrits et oraux) pondérés par un contrôle continu tout 
au long de l’année privilégiant la mise en situation 
professionnelle (étude de cas, réalisations pratiques…).
La formation prévoit également un appui  
à l’insertion professionnelle.
Coût de la scolarité : 3552 € + droits d’inscription 
universitaire (année 2020-2021)
Les cursus aménagés font l’objet d’une tarification  
horaire (devis établi à l’inscription).

ENSEIGNEMENTS DE TRONC COMMUN (167H)  
-  Constitution, traitement, mise à disposition  

et valorisation des collections
- Analyse, langages et logiciels documentaires
- Bibliographie et recherche d’information en ligne
- Informatique documentaire et bases de données
- Droit de l’information et de la communication
- Médiation et gestion de projet, communication écrite et orale
- Apprentissage autonome tutoré et tutorat méthodologique
- Évaluations et examens

ENSEIGNEMENTS DE SPÉCIALISATION  (111H)  
Option e-documentaliste : langages et techniques du document 
numérique, méthodologie et outils de l’offre d’information  
numérique, veille documentaire, alimentation et évaluation  
d’un site web
Option médiathécaire jeunesse : analyse de la littérature  
jeunesse et choix de livres, techniques d’animation jeunesse  
en bibliothèque, psychologie de l’enfant et de l’adolescent,  
réalisation de supports imprimés (PAO) et alimentation  
d’un portail documentaire

STAGE  (100H – 6 ECTS)  
-  Stage d’observation de 35 heures effectué en novembre,  

obligatoire pour les étudiant·es sans expérience  
professionnelle et bénéficiant du Plan régional de formation 
(PRF), facultatif pour les autres

-  Stage pratique obligatoire (de 91 heures minimum  
à 280 heures pour les étudiants·es bénéficiant du financement 
FORPROSUP) réalisé à partir de février et donnant lieu  
à la rédaction d’un mémoire.

LE PROGRAMME 
Le diplôme universitaire Médiathécaire/documentaliste  compte 
278 heures de cours dispensées à raison d’un à deux jours par 
semaine, le lundi et certains mardis, entre septembre et juin. Il 
est complété par 12 heures de tutorat méthodologique et une 
période de stage.

OÙ NOUS TROUVER

SERVICE DE FORMATION CONTINUE 
UNIVERSITÉ TOULOUSE - JEAN JAURÈS

5 ALLÉES ANTONIO MACHADO 
31058 TOULOUSE CEDEX 9 
BÂTIMENT CANDILIS 
BUREAU F021B 
 

AUDE FONT 05 61 50 42 33  
FORMATIONSDIPLOMANTES@
UNIV-TLSE2.FR

Département Documentation
Archives, Médiathèque 

et Édition

COMPÉTENCES VISÉES
  Développer des connaissances, des techniques  
et des compétences professionnelles de base propres  
aux métiers de la documentation et des médiathèques ;
  Acquérir des compétences spécialisées permettant  
de valoriser des fonds documentaires ou de l’information 
grâce aux technologies de l’information et de la 
communication (traitement et mise en œuvre  
de l’information numérique, gestion et valorisation des 
fonds documentaires, médiation documentaire) ;
  Acquérir une première spécialisation en vue de l’insertion 
visée : médiateur/médiatrice ou référent·e e-documentation, 
médiateur/médiatrice ou référent·e littérature jeunesse.

INSERTION 
PROFESSIONNELLE
Le diplôme universitaire Médiathécaire/documentaliste permet 
aux diplômé·es d’envisager une insertion professionnelle sur 
des postes d’assistant·e spécialisé·e des médiathèques et des 
centres de documentation ou d’information, de documentaliste, 
d’e-documentaliste, de chargé·e de documentation numérique, 
d’animateur/animatrice multimédia, de médiateur/médiatrice 
numérique, de bibliothécaire/médiathécaire jeunesse ou de 
documentaliste en centre de ressources jeunesse.

CONDITIONS D’ADMISSION
FORMATION REQUISE
  BACCALAURÉAT OU ÉQUIVALENT

  À DÉFAUT, DISPENSE DU DIPLÔME REQUIS AU TITRE  
DE LA VALIDATION DES ÉTUDES SUPÉRIEURES (VES),  
DE LA VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE (VAE)  
OU DE LA VALIDATION DES ACQUIS (VA 85)

LES CANDIDAT·ES DONT LE DOSSIER AURA ÉTÉ RETENU  

SERONT CONVOQUÉ·ES À UN ENTRETIEN DE MOTIVATION.


